
AVIS D’ENQUÊTE 
 

PUBLIQUE 
  

MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.) 
 

COMMUNE DE POLLIONNAY 
 
 
Le Maire de la commune de Pollionnay, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
Vu le Code de l'Urbanisme ; 

Vu le Code de l’Environnement ;  
Vu la loi n°83-630 du 12 Juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement et le décret modifié n°85-453 du 23 Avril 1985 ; 

Vu les dispositions de la loi S.R.U. du 13 Décembre 2000 et du décret du 27 Mars 2001 ;  
Vu le décret n°2011-2008 du 29 Décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement ;  
Vu l’ordonnance n°2016-1060 du 03 Août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l’information et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions 

susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal n°2016/25 en date du 9 mai 2016 approuvant le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Pollionnay ;  
Vu la délibération motivée n°2019/29 du conseil municipal de la commune de Pollionnay en date du 3 juin 2019 prescrivant la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de 

Pollionnay ;  
Vu la décision n°E19000273 / 69 en date du 4 octobre 2019 du premier vice-président du tribunal administratif de Lyon désignant Madame Monique CADET en qualité de commissaire 

enquêtrice ;  
Vu l’arrêté n°2019-199 du maire de la commune de Pollionnay en date du 5 novembre 2019 prescrivant l’enquête publique portant sur la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme 

de Pollionnay ; 
 
Vu les pièces du dossier soumis à l’enquête publique. 
 

Objet de l'enquête 
 
Il sera procédé à une enquête publique pour une durée de 30 jours portant sur la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme de Pollionnay 

du Lundi 25 novembre 2019 à 9h00 au mardi 24 décembre à minuit. 
 
Les objectifs de la modification n°1 du PLU de Pollionnay sont les suivants : 

- Définition d’une liste des bâtiments pouvant changer de destination en zone A ou N ; 

- Réduction de la zone Ub pour en classer une partie en zone Up (patrimoniale) ; 

- Modification de la zone AUa3 ; 

- Mise à jour des emplacements réservés ; 

- Gestion des stationnements en zone A et N ; 

- Suppression de la zone AUa5 au profit d’une zone Ue (équipements collectifs) et création d’un secteur dédié aux jardins partagés. 

 
Nom du commissaire enquêteur 

 
Par décision de Monsieur le premier vice-président du Tribunal Administratif de Lyon n°E19000273 / 69 en date du 4 octobre 2019 a été désignée pour conduire cette enquête publique 

Madame Monique CADET en qualité de commissaire enquêtrice. 

 
Identité de la personne responsable du projet 

 
Des informations relatives à la modification n°1 du PLU de Pollionnay peuvent être demandées en mairie de Pollionnay auprès de l’autorité responsable du projet en la personne de 

Monsieur Philippe TISSOT, adjoint à l’urbanisme, ou à défaut à Madame Béatrice GARRIGUENC, en charge de l’Urbanisme. 

 
Permanences du commissaire enquêteur 

 
Le commissaire enquêteur recevra à la mairie de Pollionnay (113 rue des écoles – 69290 Pollionnay), les :  

• Lundi 25 novembre 2019 de 9 heures à 12 heures  
• Vendredi 13 décembre 2019 de 9 heures à 12 heures 
• Samedi 21 décembre 2019 de 9 heures à 12 heures 

 
 

Consultation du dossier d’enquête publique 
 
Le dossier du projet de modification n°1 du PLU de Pollionnay ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur seront déposés en 

mairie de Pollionnay pendant 30 jours consécutifs, aux jours et heures habituels (du lundi au vendredi de 8h15 à 12h et le samedi de 9h à 12h), du Lundi 25 Novembre 2019 à 9h00 au 

Mardi 24 Décembre 2019 à 12h00. 

Le dossier du projet de modification ainsi qu’un registre dématérialisé seront en outre disponibles sur le site internet https://www.registre-dematerialise.fr/1779, du lundi 25 novembre 

2019 à 9h au mardi 24 décembre 2019 à minuit. 
 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations : 

- sur le registre d’enquête papier ou dématérialisé  
- ou les adresser par écrit à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse suivante : commune de Pollionnay, 113 rue des écoles, 69290 Pollionnay 
- ou les adresser par email à l’adresse suivante : enquete-publique-1779@registre-dematerialise.fr 

 
Une information sera transmise via le site internet de la commune de Pollionnay www.pollionnay.fr, via l’application PanneauPocket et sur le panneau lumineux. 

 
Consultation et publicité du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur 

 
A l'expiration du délai de l'enquête précité, le registre d'enquête sera clos et signé par le commissaire enquêteur qui disposera d’un délai d’un mois pour transmettre au maire de la commune 

de Pollionnay l'exemplaire du dossier d'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec son rapport et, dans un document séparé, ses conclusions motivées. 
 
Il transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif. 
 
Une copie du rapport du commissaire enquêteur sera adressée par le Maire de la commune de Pollionnay à Monsieur le Préfet de Lyon. 
 
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à la mairie, sur le site internet de la commune et à la préfecture pendant un an à 

compter de la date de clôture de l’enquête. Les personnes intéressées pourront en obtenir communication. 

 
Décisions pouvant être adoptées au titre de l’enquête 

 
Ainsi qu’il résulte du code de l’urbanisme et du droit commun des enquêtes publiques, au terme de l’enquête réalisée conformément aux dispositions du code de l’environnement, et 

éventuellement après mise en œuvre des nouvelles procédures de suspension d’enquête ou d’enquête complémentaire, le conseil municipal pourra approuver, par délibération, le projet 

de modification n°1 du P.L.U. de Pollionnay, éventuellement modifié. 
 
Les changements opérés au dossier mis à l’enquête publique devront donner lieu à motivation dans la délibération d’approbation du conseil municipal.  
Le conseil municipal devra également motiver sa délibération suite à un avis défavorable du commissaire enquêteur. 
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